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Procédure lancée contre la Hongrie
UNION EUROPÉENNELe Parlement enclenche la procédure de sanction sur l'Etat de droit

•• C'est une première.
•• Jamais un Etat
membre n'a encore été
menacé directement
par la procédure
de l'article 7, censé
enrayer les mises en
danger de l'Etat de droit.
STJl:ASIlOllRG
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Le Parlement européen
(PE) a décidé ce mercre-
di, par 393 voi." contre

221 (et 64 abstentions) d'enta-
mer les travaux devant mener
au lancement d'une procédure
de sanction contre la Hongrie,
pour cause de mise en danger de
rEtat de droit et de la démocra-
tie. C'est une coalition progres~
siste et libérale, regroupant les
libéraux de l'ADLE, les sociaux-
démocrates, les Verts et la
gauche radicale, qui a réussi à
faire adopter une résolution en
ce sens. Mais elle ne serait pas
passée sans le soutien de 65 eu-
rodéputés du Parti populaire eu-
ropéen (PPE, droite démocrate-
chrétienne, à laquelle appartient
le Fidesz de M. Orban). En dé-
pit des dérives hongroises, le
PPE défend lovalement son
membre depuis' sept ans. Le
grDUpe de droite modérée, qui
est le plus important au PE et
occupe par ailleurs les prési-
dences des trois grandes institu-
tions de rUE, avait déposé sa
propre motion qui demandait à
la Hongrie, beaucQup plus mol-
lement et sans référence à l'ar-
ticle 7, de remédier aux récentes
décisions qui ont motivé la réac-
tion européenne. (En particulier
le vote d'une loi qui vise à fer-
mer des UJÙversités étrangères
opérant dans ce pays.)

Parmi les « dissidents» de la
droite démo-chrétienne qui ont
soutenu la procédure contre la
Hongrie; les eurodéputés

belges, dont le Wallon Claude
Robn (CDH) et le germano-
phone Pascal Arimont, des
Luxembourgeois, des Néerlan-
dais, des Suédois, l'un ou l'autre
tchèque et slovaque, ainsi que
des Polonais en nombre. La Po-
logne fait elle~même l'objet
d'une procédure préliminaire au
titre de l'article 7, mais initiée
par la Commlssion européenne.
Les eurodéputés polonais qui
contestent la dérive constitu-
tionnelle imprimée à leur
propre pays par le parti Droit et
Justice de Jaroslaw Kaczvn.ski
ne pouvaient décemment pas
rester neutres par rapport au
même phénomène à l'œuvre de-
puis plus longtemps que chez
eux en Hongrie.
Le fameux article 7 du traité

de rUE prévoit qu'en cas de
mise en danger systématique de
l'Etat de droit dans un Etat
membre, un tiers des Etats
membres, la Commission euro-
péenne ou le Parlement euro-
péen peuvent initier une pr{lcé-
dure de sanction. dont la déci-
sion finale appartient au Conseil
de rUE (les Etats). La sanction

«Ù vote d'aujourd'hui
C01Utitu, unI' Qoonch
IlUlMtantù.'lle» LOUI. MICHEl

peut aller jusqu'à une suspen-
sion des droits de vote du pays
en question au sein du Conseil.
La résolution adoptée mercredi
par le Parlement réuni en plé-

nière à Strasbourg charge sa
commission des Libertés pu-
bliques de préparer llne résolu-
tion qui actiormera formelle-

ment l'article 7.

Louis Michel, eurodéputé
ADLE, a été l'un des .11uteurset
forces motrices de la résolution.
Lex-ministre belge des Affil.ires
étrangères est d'ailleurs l'un des
plus virulents et plus anciens
pourfendeurs des dérives en
matière de droits fondamentaux
au sein de ruE. L'article 7
trouve d'ailleurs ses origines

dans la polémique créée lorsque
l'extrême droite autrichienne de
Jorg Haider était entrée dans la
coalition au pouvoir, sous la pré-
sidence belge de ruE. (Louis
Michel avait alors défrayé la
chronique en recommandant
aux Belges de ne pas aller skier
en Autriche.) On s'était ainsi
rendu compte que rUE ne dis-
posait pas d'instruments juri-
diques pour empêcher des at-
teintes aux valeurs fondamen-
tales. Et depuis que Viktor Or-
ban a commencé à démanteler
l'équilibre des pouvoirs en Hon-
grie, Louis Michel comme Guy
Verhofstadt, devenu chef du
groupe libéral au PE, n'ont cessé
de réclamer des mesures pour
stopper ces dérives, critiquant
violemment un PPE couvrant
sans complexe un populiste au-
toritaire comme Orban. «Le
vote d'aujou.rd'hui constitue une
avancée substantielle. Il y a ma-
nifesttment une prille de
conscience de pl1~s en plus
grande au PPE que leur position
est inacceptable », expliquait au
Soir Louis Michel.
La commission des libertés

publiques est maintenant char-
gée d'instruire le dossier: «Il
faudra ri.aliser un rapport
d'évaluation sur les risques de
contratlention réelle aua' traités,
ex-plique M. Michel Mais les

éléments sont tellement pro-
bants!» Les autorités hon-
groises seront forcémentconvo-
quées pour s'expliquer. «Rien
que œla aura diJà un rJJet
énorme », dit l'ancien chef de la

diplomatie belge, qui pense que
les choses pourraient aller assez
vite. C'est-à-dire avec un résul-
tat possible - un projet de réso-
lution activant l'artide 7 - d'ici
la fin de l'année. Cela fera au
moins sU:mois. Mais ce sera ra-
pide, au vu des sept années qu'il
a fallu pour qu'une première ini-
tiative formelle soit prise pour
tenter d'enrayer une dérive au-
toritaire qui a commencé il )'
sept ans._
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Un accord devra
inclure des garanties
anti-dumping
Tout accord de tibre-échange
entre le j'UE et le Royaume-
Uni, quand ce dernier aura
quitté l'Union, df!.•racom-
porter des garanties contre
les pratiques de dumping,
notamment fiscal, a insisté
mercredi Jeprésident du
Conseil européen Donald
Tusk, (( Le Royaume-Uni doÎt
être conscient que tout accord
de libre-échange devra garan-
tir des conditions de concur-
rence équitables », a-t-il mar-
telé devant le Parlement
européen. M. Tusk rendait
compte des résultats d'un
sommet fin avril à Bruxelles,
au cours duquel les 27 ont
adopté les grands principes
qui les guideront lors des
négociations sur la sortie du
Royaume~Uni. (afp)
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